
 
 

 
1. Date 

Qualifications 
Vendredi 30 juin au jeudi 6 juillet 2017 
Tableau final 
Vendredi 7 au dimanche 9 juillet 2017 

 
2. Lieu 

Tennis Club Onex 
Route de Chancy 111, 1213 Onex 

 
3. Direction du tournoi 

Tennis Club Onex 
00 41 (0) 22 792.84.51 - info@tc-onex.ch 

 
4. Referee 

Philippe Hofmann 
p.hofmann@tc-onex.ch 

 
5. Epreuves 

Simple Messieurs R4/R6 
Tableau de qualification pour la catégorie R1/R3 (max. 64 participants) 
Simple Messieurs R1/R3 
Tableau de qualification pour la catégorie N1/N4 (max. 48 participants + 8 qualifiés) 
Simple Messieurs N1/N4 
Tableau final (max. 24 participants + 4 ou 8 qualifiés) 

 
6. Wild Card 

Le Tennis Club Onex se donne le droit de distribuer des wild cards lors de chaque 
épreuve. 

 
7. Droit de participation 

Tous les participants doivent être en possession d’une licence de club valide établie par 
Swiss Tennis. 

 
8. Critère de sélection 

1. Valeur de classement 
2. Date d’inscription 

 
9. Mode de jeu 

Au meilleur des trois sets avec tie-break dans chaque set. 
 
10. Finance d’inscription  

Adultes : CHF 50.00 
Juniors : CHF 45.00 
L’inscription est offerte pour les joueurs classés N1 & N2 

36ème Tournoi International 
du Tennis Club Onex, 6’000 CHF



 

 

 

ATTENTION : L’inscription ne sera valable qu’après réception du paiement au compte 
UBS. Titulaire du compte : Tennis Club Onex, IBAN : CH11 0027 9279 D612 1347 0. 
Motif du versement : « Tournoi International 2017 » 
La limite du paiement est fixée au lundi 26 juin 2017. 

 
11. Délai d’inscription 

Qualifications R4/R6 & R1/R3 
Mardi 27 juin 2017 
Tableau final N1/N4 
Mardi 4 juillet 2017 

 
12. Tirage au sort 

Le tirage au sort des tableaux R4/R6 & R1/R3 aura lieu le mercredi 28 juin 2017, pour le 
tableau N1/N4, le 5 juillet 2017 au Tennis Club Onex et sera ensuite disponible sur 
www.swisstennis.ch. 

 
13. Convocation 

Les joueurs sont priés de s’informer via le site www.swisstennis.ch ou via le site du Tennis 
Club Onex (www.tc-onex.ch). Aucune convocation écrite ne sera envoyée. 

 
14. Ordre des jeux 

Vendredi 30 juin dès 17h00 - 1er tour R4/R6 
Samedi 1er juillet dès 09h00 - 1er tour R1/R3 & suite R4/R6 
Dimanche 2 juillet dès 09h00 - suite R1/R3 & R4/R6 
Lundi 3 juillet dès 17h00 - suite R1/R3 & R4/R6 
Mardi 4 juillet dès 17h00 - suite R1/R3 & R4/R6 
Mercredi 5 juillet dès 17h00 - suite R1/R3 & R4/R6 
Jeudi 6 juillet dès 17h00 - suite R1/R3 & R4/R6 
Vendredi 7 juillet dès 17h00 - 1er tour N1/N4 
Samedi 8 juillet dès 09h00 - 2ème tour & ¼ de finales N1/N4 
  ½ finales R1/R3 & R4/R6 
Dimanche 9 juillet dès 09h30 - ½ finales N1/N4 

 suivi de Finales R1/R3 & R4/R6 
  Finale N1/N4 
 
15. Repas 

Les participants du tableau final (N1/N4) recevront un bon repas, par jour, jusqu’à leur 
élimination du tournoi. 

 
16. Balles 

Wilson US Open 
 
17. Changement de balles 

Balles neuves au troisième set du tableau final (N1/N4). 
 
18. Surface 

Terre battue. 
 
19. Arbitres 

Dès les ½ finales pour le tableau final (N1/N4). 



 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
20. Piquets de simple 

Toutes les parties du tableau final (N1/N4) se joueront avec des piquets de simple.
 

 
21. Règlement 

Application du règlement des tournois Swiss Tennis. 

 
22. Prize-money 

Simple Messieurs R4/R6 
Vainqueur : CHF 400 Finaliste : CHF 200 ½ finalistes : CHF 100

 
 

Simple Messieurs R1/R3 
Vainqueur : CHF 600 Finaliste : CHF 300 ½ finalistes : CHF 150

 
 

Simple Messieurs N1/N4 
Vainqueur : CHF 2’000 Finaliste : CHF 1’000 ½ finalistes : CHF 500

 
 
La direction du tournoi se réserve le droit de modifier le prize-money en fonction du 
nombre d’inscriptions. 

 
23. Remise des prix 

La remise des prix aura lieu le dimanche 9 juillet juste après la dernière finale. Les prix ne 
seront distribués qu’aux joueurs présents ce jour-là. 
 

24. Hébergement 
La nuitée du samedi 8 au dimanche 9 juillet est prise en charge par le tournoi, pour les 
demi-finalistes du tableau final (N1/N4), pour autant qu’ils résident hors du canton de 
Genève. 
Hôtel IBIS Genève, Petit-Lancy 
Chemin des Olliquettes 8 
1213 Petit-Lancy 

 
25. Assurance 

L’assurance est à la charge du joueur. 

 
 
 


